
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2025/154 

  
 

 L’an deux mille vingt-cinq et le 15 décembre 2025 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 05 décembre 2025, s’est réuni en session ordinaire dans la salle 
du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire.  

 
 Présents : Bernard PLANO, Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert MONZANI, 
Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Jean-Pierre CABOS, 
Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Frédéric SIBOUT, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Stéphanie 
LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Philippe LACOSTE, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES,  Stéphanie NOGUES. 
Philippe RAISON, Sylvie BARBOTEAU et  Daniel RAYNAL.  
 
 Procurations :  Sandrine DURAN à Stéphanie LAGLEIZE,  Joël MANO à Philippe LACOSTE et  
Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON, 
 
 Absents : Isabelle ORTE et Rony BARTHE 
 
            Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
OBJET : Gestion des Ressources Humaines – Participation au financement de la protection 
complémentaire 
 

Monsieur le Maire rappelle qu’à partir du 1er janvier 2026, les employeurs territoriaux sont tenus à une 

obligation de participation financière pour les contrats en santé de leurs agents. Vu le code 

général des collectivités territoriales ; 

 Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L827-1 à L827-12  

 Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs 

agents ; 

 Vu l’avis du comité social territorial en date du 1er décembre 2025 ; 

 Vu la liste des contrats et règlements labellisés par l’Autorité de contrôle prudentiel  

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les conditions 

définies à l'article L. 827-10 du code général de la fonction publique, au financement des 

garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par 

une maternité, une maladie ou un accident auxquelles souscrivent les agents qu'elles 

emploient. Ces garanties sont au minimum celles définies au II de l’article L.911-7 du code 

de la sécurité sociale. 

 

 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 24 
- procurations : 3 
- ayant pris part au vote : 27 
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Considérant que la participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements 

garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et 

retraités mentionnés à l'article L. 827-3 du CGFP et qui ont été labellisés dans les conditions 

prévues à l'article L. 310-12-2 du code des assurances. 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,  
  
 ADOPTE  
 
- La participation au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents       
choisissent de souscrire à titre individuel dans le domaine de la santé ; 
 
- Le montant de la participation à 20 € brut mensuel par agent. La participation est versée à compter du 

1er janvier 2026, à tous les agents employés par la collectivité quel que soit leur statut 

(fonctionnaires et agents non titulaires de droit public et de droit privé) qui souscrivent un 

contrat labellisé à titre individuel 

 

              DECIDE   
 

- De verser cette participation directement aux agents détenteurs d’un contrat labellisé. 

 

 

 

  
  Le secrétaire,       Pour copie conforme, 
                     Le Maire, 

 
 
 
 
 
Affiché le 19 décembre 2025 
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